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PUBLIC CONCERNÉ
• Responsables ou membres des départements normes et  consolidation

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Définir les grands principes de la nouvelle norme IFRS 18
• Expliquer les implications de la nouvelle norme sur les états financiers des

préparateurs
• Découvrir les enjeux de la norme et la manière de s’y préparer

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliterl’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une applicationimmédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaqueparticipant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétencesacquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement

RECOMMANDATIONS (DISTANCIEL)
• Teams, Webcam et microphone fonctionnels, connexion internet à haut débit

PROGRAMME
INTRODUCTION
• Vue d’ensemble de la norme
• Rôle des états financiers primaires et des annexes
• Principe d’agrégation et de désagrégation de l’information

LES IMPACTS SUR LE COMPTE DE RESULTAT
• Les trois catégories du compte de résultat
• Spécificités en cas de présentation des charges opérationnelles par fonction
• Les activités principales spécifiques
• Autres sujets relatifs au compte de résultat

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE DEFINIS PAR LA DIRECTION 
• Présentation des indicateurs de performance définis par la direction (« MPM »)
• Les réconciliations et autres informations à fournir en annexe

AUTRES SUJETS
• Dispositions transitoires
• Consommation digitale des données financières

INFORMATIONS
DURÉE
Présentiel : 1 demi-journée 
Distanciel : 1 demi-journée
Soit 3h30 au total

PRIX
650 € HT / personne  

Tarif TTC calculé en fonction du taux de  
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées

FORMATEUR
Expert KPMG disposant d’une  
expérience opérationnelle étendue en  
accompagnement sur les normesIFRS

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET  
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

RENSEIGNEMENTS ET
INSCRIPTIONS

Contactez votre conseiller régional

www.formation.kpmg.fr
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LES IMPACTS SUR LES AUTRES ETATS FINANCIERS PRIMAIRES
• Impacts de la norme sur le tableau des flux de trésorerie
• Impacts de la norme sur le bilan
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